
Le dialogue citoyen
à Bordeaux Métropole



La stratégie bordelaise
Après une vague d’expérimentation de concertations cherchant à renforcer la confiance des citoyens en ouvrant la 
conduite participative
o Contre études, scénarios alternatifs
o Garants, tiers qui observe les règles du jeu
o Co-construction de la stratégie et partage de l’évolution culturelle avec des citoyens métropolitains (C2D)

Une volonté d’emprunter une nouvelle phase mêlant systématisation et démocratie plus remontante 
o Systématisation des règles approfondies de concertation : passer de l’expérimentation à la généralisation des principes 

forts de la participation
- Clarté des objectifs
- Programmation
- Délibération
- Lisibilité de l’insertion dans le processus de décision
- Reddition de comptes
- Continuum de la participation
- Inclusion des publics
- Et maintien des dispositifs de délégation pour renforcer la confiance : garants, scénarios alternatifs…

o Expérimentation du bottom-up à l’échelle métropolitaine
- Droit d’interpellation
- Budget participatif
- Débats 

o Développer une culture de la participation en particulier vers le plus jeune âge : école urbaine de la participation



L’année 2021 en bref
1 délibération 
« Stratégie métropolitaine dialogue citoyen et relation usagers » 
adoptée par le Conseil métropolitain du 25 novembre 2021

37 participations menées en 2021 : 
(participations soit ouvertes et clôturées en 2021 / soit ouvertes en 2021 et pas encore clôturées en fin d’année / soit commencées avant 2021 et clôturées en 2021)

THEMATIQUES : 
16 participations sur des 
projets liés à une thématique 
urbanisme

10 sur les 
déplacements-voirie-espace
s publics 

7 sur du développement 
durable

3 sur l’économie

1 sur la gouvernance

A DISTANCE 
OU EN PRESENTIEL 

23 participations organisées sur 

le site participation = 1898 
contributions recueillies

130 en salle / 38 réunions en 
visio ou mixte

6052 réponses à des 
questionnaires papier ou en ligne, 
sondage, vote citoyen

913 citoyens rencontrés in situ 
(balade, micro-trottoirs…)

ECHELLE : 
5 participations à l’échelle 
métropolitaine (les 28 
communes concernées) 

10 participations 
intercommunales (avec 
au-moins 2 communes)

22 participations à l’échelle 
d’une seule commune (10 
communes différentes 
concernées)

STATUT : 
26 participations 
règlementaires (15 Code de 
l’urbanisme, 9 Code de 
l’environnement) : 
17 concertations/consultations 
10 enquêtes publiques 

10 participations organisées 
volontairement (sans 
obligation règlementaire)

AVEC DES TIERS : 
16 commissaires 
enquêteurs sur 10 enquêtes 
publiques

4 garants sur 2 concertations

AVEC DES 
PRESTATAIRES : 

10 participations menées 
avec l’un des 3 prestataires de 
l’accord-cadre DCO



Budget participatif 
métropolitain 
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Fonctionnement général 

vv
Budget 

participatif 
métropolitain 

Préparation 

Appel à 
projets

Analyse de 
faisabilité 

Vote citoyen 

Consolidation 
et travaux 

Evaluation 
Appel à projets 
 du 14 janvier au 08 avril 2022  

Phase de dialogue 
du 09 avril au 27 mai 2022  

Vote citoyen 
du 17 au 30 juin 2022  

Publications des projets 
du 28 mai au 16 juin 2022  

Réalisation des projets 
à partir de novembre 2022

Calendrier

1.

2.

3.

4.

5.

6. Evaluation 
à partir de janvier 2023



Le modèle 

9 parcelles
Bruges, Pessac, Floirac, Mérignac, le Taillan-Médoc, 
Ambarès-et-Lagrave, Bordeaux, Lormont, Bègles

500 000 € 
Avec un plafond de 50 000 euros / projet 
Et une enveloppe d’ajustement de 50 000 €  

Ouverture de 
l’appel à projets 
sur des terrains 
métropolitains

1
• Les parcelles ont été préalablement étudiées par 

les pôles territoriaux

• Les principes du règlement du budget participatif 
ont été affinés et validés avec une commission 
mixte

• L’objectif est d’implanter des projets de 
plantations d’arbres sur la parcelle, en y 
impulsant des projets à visée écologique, sociale 
et/ou pédagogique

Les  associations 
déposent des 

projets 

2 • Les associations peuvent déposer un ou plusieurs 
projets par parcelle 

• Une fois leurs projets déposés, ceux-ci font l’objet 
d’une analyse et d’un accompagnement par la 
commission mixte (« phase de dialogue ») 

Les citoyens votent 
pour désigner les 
projets lauréats 

3
• Le vote citoyen est lancé et les métropolitains ont 

deux semaines pour voter pour leurs projets 
préférés

• Les associations deviennent gestionnaires du 
projet sur le long terme par un contrat de prêt à 
l’usage pour une durée minimum de 5 ans 






